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Convention de partenariat entre 

la ville de Saint-Chamond, le jeune -école
ENTRE : 

La commune de Saint-Chamond, représentée par Monsieur le Maire, Axel DUGUA, dûment habilité à 
cet effet par délibération ,

Ci-après dénommée « la Ville

ET

au registre

Ci-après dénommé « le prestataire »,

ET 

Le jeune bénéficiaire

Nom

Prénom

Adresse

Représentant légal (le cas échant)

Ci-après dénommé « le bénéficiaire ».

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Considérant que le 
formation,

la portée de tous les jeunes,

Considérant l
les jeunes saint-chamonais, 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Adhésion au dispositif

au dispositif « Aide au Permis » mis 
en place par la Ville. La convention de partenariat a pour objet de décrire les conditions et les modalités 
de collaboration entre les parties, dans le cadre de la mise en place du dispositif.

Article 2 : Engagements du prestataire

Le prestataire
permis de conduire. 

Cette formation intègre a minima les prestations suivantes :

Cours théoriques illimités sur le code de la route et les thèmes de sécurité routière ;

Les heures de

au permis de conduire définies 

informer le service Info Jeunes à la formation.

La Ville 
bénéficiera de tous les renseignements nécessaires concernant le bénéficiaire, afin de pouvoir 

de conduite automobile.

Une facture devra être établie en bonne et due forme. La facture devra obligatoirement être déposées 
sur le portail « Chorus Pro », https://chorus-pro.gouv.fr/, en indiquant impérativement le numéro 
SIRET de la Ville (214 202 079 00015).

Article 3 : Engagements de la ville 

ents

conditions :
-

:
-
- , comprenant le nom et le montant pour chaque bénéficiaire, soit établie par 

pour la mise en paiement. Cette facture devra être 
déposée sur chorus Pro. Le montant indiqué sur la facture ne peut dépasser le montant maximum de 

fixé à 500

dans un délai de 30 jours par mandat administratif
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Article 4 : Engagements du jeune bénéficiaire 

à être actuellement intégré dans un parcours socioprofessionnel, soit :

- Une formation continue ou en apprentissage
-
- Un premier emploi ou un emploi aidé depuis moins de 3 mois
- Un jeune en service civique.

:

-
- Être domicilié à Saint-Chamond
- Réaliser 35 heures de bénévolat dans une des associations référencées sur la liste fournie par 

la Ville,
- Réaliser la formation de conduite,

sa formation
- Etablir un bilan du dispositif.

Article 5 : Durée

pour 
les candidats en situation de handicap reconnu ou en cours de reconnaissance. La convention prendra 
fin lors du 

Article 6 : Résiliation 

En cas de non-
convention, celle-

recommandée avec accusé de réception. En cas de rupture 

bénéficiaire (forfait code et leçons de conduite).

Article 7 : Règlement général sur la protection des données :

convention et les deux années qui suivent son terme. 

La ville de Saint Chamond est engagée dans la protection de la vie privée et des données personnelles, 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978, dite « Informatique et Libertés » et la nouvelle réglementation 
européenne, le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données n°2016/79 du 27 avril 2016).

Dans ce cadre, la ville de Saint-Chamond est amenée à collecter les Données Personnelles du jeune 
: NOM, Prénom, date de naissance, adresse de 

domicile, adresse mail, numéro de téléphone, numéros du/des 
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personnelles du jeune.

pour une durée adaptée à 

seront utilisées exclusivement dans ce cadre et en aucun cas transmises à un tiers que ce soit à des 
fins commerciales ou non.

En 2 exemplaires originaux

Pour la Ville de Saint-Chamond                      Le jeune bénéficiaire                          n

Monsieur Le Maire                                                                                            Le/la représentant(e)

Axel DUGUA


